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                                                                                         Saint-Ouen, le 9 juillet 2020 

 
 
 

 
 

Objet : Traitement sanitaire suite à détection positive de Covid-19 chez une enseignante 
et la directrice de l’école maternelle Anatole-France. 

 
Mesdames, Messieurs les parents d’élèves des écoles élémentaires et maternelles 
PEF Langevin et Anatole-France, 
 

Une réunion d’information s’est tenue le 8 juillet à 18h30 à l’hôtel de ville, en présence de M. 
le Maire, de Mme la Directrice départementale de l’Agence régionale de santé, de Mme le 
référent médical ARS 93, de Mme l’Inspectrice de l’Éducation nationale, de M. le Directeur de 
la santé, de Mme la Directrice générale adjointe Vie locale et éducative, des représentants 
des parents d’élèves élus des 5 écoles PEF, Langevin, Anatole-France élémentaires et 
maternelles, de la direction de l’Éducation et des référents médicaux de la Ville. 
 
Par le présent compte rendu, la Ville souhaite transmettre à l’ensemble des parents d’élèves 
et du personnel les éléments de connaissance de la situation sanitaire suivante: 
 
 I. EXPOSÉ DE LA SITUATION SANITAIRE 

 
Lundi 7 juillet, la Ville a eu confirmation qu’une enseignante et la directrice de l’école 
Anatole-France maternelle ont été testées. positives au Covid-19. 
 
L’Agence Régionale de santé (ARS) a été immédiatement saisie par l’Éducation Nationale 
qui a remis la liste des 135 enfants scolarisés à l’école maternelle Anatole-France et les 21 
adultes y travaillant. 
 
Une enquête épidémiologique a été diligentée et le protocole sanitaire a été strictement 
appliqué sur l’accueil de loisirs Paul-Langevin qui accueillait, dans le cadre du regroupement 
des écoles pendant l’été, 13 enfants de la maternelle Anatole-France. 
 
Au regard de cette situation, à aucun moment les enfants d’Anatole maternelle n’ont été en 
contact avec les enfants provenant de l’école maternelle PEF et de l’école maternelle Paul-
Langevin selon la règle du non-brassage des groupes et de distanciation, conformément aux 
protocoles sanitaires relatifs aux accueils collectifs de mineurs sans hébergement en vigueur 
depuis le 18 juin 2020. 
 
Les enfants d’Anatole maternelle disposaient de leur propre toilette, leur propre box au 
réfectoire, un espace récréatif identifié et une salle d’activités éloignée des autres groupes. 
 
Seul le personnel communal d’Anatole-France maternelle s’occupait de ces enfants et les 
règles de distanciation et du port du masque ont toujours été appliquées au sein du 
personnel communal. 
 
Les procédures de nettoiement des locaux sont toujours renforcées avec le maintien des 5 
passages a minima dans les toilettes. 
 
Deux enfants de la classe de l’enseignante infectée étaient déclarés fiévreux lundi 7 juillet ; 
non confirmés positifs à ce jour, ils ont été isolés du groupe des 11 enfants, dans la salle de 
confinement, en attendant que les parents viennent les chercher. 
 

 



  

Après enquête épidémiologique, il s’avère qu’à partir du mardi 8 juillet étaient recensées 
positives au Covid 19 ou suspectées : 
 

- La directrice de l’école maternelle Anatole-France ; 
- Trois enseignantes de l’école maternelle Anatole-France ; 
- Une Atsem qui était dans la classe de cette enseignante ; 
- Une animatrice de l’école maternelle Anatole-France ; 
- Un enfant issu de la classe d’une des enseignantes et non accueilli en accueil de 

loisirs. 
Après avis de l’ARS et du centre de santé municipal, Monsieur le Maire a informé le 
mardi 8 juillet à 17h les parents que les enfants issus de l’école Anatole-France 
maternelle devaient se confiner 14 jours et être dépistés. 
 
II – PROCÉDURE SANITAIRE À SUIVRE 
 
Les 135 enfants scolarisés à l’école maternelle Anatole-France et les 21 adultes (personnel 
communal et Éducation nationale) seront dépistés et devront rester tous confinés pendant 14 
jours, quel que soit le résultat du test. 
 
Le résultat du dépistage leur sera communiqué dans un délai de 48 heures. 
 
Si le résultat est négatif, cette quatorzaine peut être allégée au bout de 7 jours avec sortie 
possible et masque obligatoire. 
 
Les familles des enfants à dépister sont appelées jeudi 9 juillet par le service Vie 
scolaire de Saint-Ouen. Ils se rendront à l’école Paul-Langevin élémentaire entre 9h et 
16h le vendredi 10 juillet. Une affiche et un parcours seront mis en place afin qu’ils 
identifient le lieu du prélèvement. 
 
Des personnels administratifs et PMI assisteront les médecins en charge des prélèvements. 
 
Les parents partis ou partant en vacances avec leurs enfants avant cette date doivent se 
faire détecter sur leur lieu de vacances dans un centre de prélèvement. Ils se présentent sur 
leur lieu de vacances, leur nom étant recensé par la CPAM, ils n’auront rien à débourser. 
 
Lors du dépistage, une attestation de la mairie sera remise aux parents précisant la situation 
sanitaire vis-à-vis de leur employeur. Un arrêt de travail pourra leur être fourni par le 
médecin référent. 
 
En cas de symptômes avec besoin de consulter un médecin, le centre de santé municipal 
Barbusse a mis en place une organisation pour la prise en charge des personnes atteintes 
du Covid-19. 
 
LES FAMILLES PEUVENT APPELER LE 06 25 04 88 01, du lundi au vendredi de 9h à 
19h. 
 
Les familles de Saint-Ouen peuvent également se faire prescrire un dépistage chez leur 
médecin traitant. 
 
La Ville met tout en œuvre pour préserver la santé des habitants et je serai attentif à ce que 
les protocoles sanitaires soient appliqués strictement. 
 
Bien à vous, 

Le Maire 
Karim BOUAMRANE 


